
1102

TRIBUNAL CANTONAL

P321.019847-220239 
 485

C O U R  D ’ A P P E L  C I V I L E
_____________________________

Arrêt du 28 septembre 2022
________________________

Composition : Mme G I R O U D  W A L T H E R , présidente
MM. Oulevey et de Montvallon, juges

Greffière : Mme Robyr

* * * * *

Art. 324a, 337, 337c al. 1 CO ; 308 al. 1 let. a CPC

Statuant sur l’appel interjeté par M.________SÀRL, à [...], 
défenderesse, contre le jugement rendu le 12 novembre 2021 par le 
Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement de La Broye et du Nord 
vaudois dans la cause divisant l’appelante d’avec R.________, à [...], 
demanderesse, et la CAISSE PUBLIQUE DE CHOMAGE DU CANTON DE 
FRIBOURG, intervenante, la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal 
considère :
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E n  f a i t  :

A. Par jugement du 12 novembre 2021, motivé le 27 janvier 
2022, le Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement de La Broye et du 
Nord vaudois (ci-après : le tribunal ou les premiers juges) a admis 
partiellement la demande d’R.________ (I), a admis la demande de la 
Caisse publique de chômage du canton de Fribourg (II), a dit que 
M.________Sàrl était la débitrice d’R.________ et lui devait immédiat 
paiement de la somme brute de 13'825 fr., sous déduction des charges 
sociales usuelles et de la somme nette de 4'001 fr. 80 directement due à 
la Caisse publique de chômage du canton de Fribourg (III), a dit que 
M.________Sàrl était la débitrice de la Caisse publique de chômage du 
canton de Fribourg et lui devait immédiat paiement de la somme nette de 
4'001 fr. 80 (IV), a rejeté toutes autres ou plus amples conclusions (V) et a 
rendu le jugement sans frais ni dépens (VI). 

En droit, les premiers juges ont considéré que le licenciement 
avec effet immédiat signifié par M.________Sàrl à R.________ le 
16 septembre 2020 ne reposait pas sur de justes motifs, faute pour 
l’employeuse – qui reprochait à la travailleuse de ne pas avoir repris le 
travail alors qu’elle était apte à le faire – d’avoir préalablement sommé 
l’intéressée de revenir sur son lieu de travail et d’y reprendre son activité. 
Ils ont considéré que l’employeuse ne pouvait assimiler l’absence de son 
employée à un abandon de poste, ce d’autant plus que celle-ci avait 
présenté un certificat médical attestant d’une incapacité de travail qui 
n’avait pas été mise en cause jusqu’au refus de prestations de l’assurance 
perte de gain. Au reste, l’employeuse avait connaissance de la prise de 
position de l’assurance dès le 25 août 2020 de sorte que le licenciement 
intervenu le 16 septembre 2020 était tardif. Les premiers juges ont dès 
lors condamné l’employeuse à verser à la travailleuse le salaire dû jusqu’à 
l’échéance du délai de congé ordinaire, qu’ils ont fixé au 31 décembre 
2020, sous déduction du montant versé par la Caisse publique de 
chômage du canton de Fribourg. Afin d’arrêter le salaire dû pour cette 
période, les premiers juges ont alloué 80% du salaire mensuel pour la 
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période du 3 août au 18 septembre 2020 calculé sur la base de l’échelle 
bâloise, aucun montant pour la période du 18 septembre au 22 octobre 
2020 dès lors que la demanderesse avait épuisé son crédit lié à son 
incapacité de travail, puis 100% du salaire pour la période du 23 octobre 
au 31 décembre 2020. Ils ont enfin condamné la défenderesse à verser à 
l’intervenante la somme des indemnités de chômage versées à la 
travailleuse.

B. Par acte du 25 février 2022, M.________Sàrl (ci-après : 
l’appelante) a interjeté appel contre ce jugement, en concluant, avec suite 
de frais et dépens de première et de deuxième instance, à sa réforme en 
ce sens que la demande soit rejetée. 

Par réponse du 3 mai 2022, R.________ (ci-après : l’intimée 1) a 
conclu au rejet de l’appel. 

Le 18 mai 2022, la Caisse publique de chômage du canton de 
Fribourg (ci-après : l’intimée 2) a également conclu au rejet de l’appel, 
avec suite de frais et dépens.

C. La Cour d'appel civile retient les faits pertinents suivants, sur 
la base du jugement complété par les pièces du dossier :

1. L’appelante M.________Sàrl est inscrite au registre du 
commerce du canton de Neuchâtel depuis le 3 février 2012. Elle a son 
siège principal à [...] et des succursales à [...] et au [...]. Elle a pour but le 
commerce en gros et en détail de vins suisses et étrangers et de produits 
d’alimentation en tous genres, ainsi que toutes activités dans le domaine 
de l’alimentation. G.________ en est l’associé gérant avec signature 
individuelle.

Par contrat de travail du 2 juillet 2016, l’intimée 1 a été 
engagée par l’appelante en qualité de vendeuse polyvalente et 
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responsable des ventes dès le 1er août 2016. Selon le contrat, le lieu 
principal de travail était « [...] et le « salaire brut de base [était] fixé à CHF 
3'500.00 bruts par mois à 70%, soit CHF 2'450.00 ». Les parties ont 
admis en procédure que le salaire était de 3'500 fr. brut par mois. 

Conclu pour une durée indéterminée, le contrat prévoyait un 
délai de résiliation d’un mois pour la fin d’un mois jusqu’à la cinquième 
année de service et de deux mois pour la fin d’un mois depuis la 
cinquième année de service.

2. L’intimée 1 a accouché le 15 avril 2020 et a bénéficié 
d’allocations perte de gain versées par la Caisse cantonale neuchâteloise 
de compensation pour la période du 15 avril au 21 juillet 2020, fondées 
sur un salaire de 3'500 fr. par mois.

Selon l’appelante, son employée lui aurait téléphoné le 20 
juillet 2020 pour lui demander à quelle date elle devait recommencer son 
activité. G.________ lui aurait répondu qu’elle devait le faire le 1er août 
2020. 

Le 3 août 2020, soit le premier jour ouvrable suivant le 1er août 
2020, l’intimée 1 ne s’est pas présentée sur son lieu de travail. 

A une date indéterminée, l’intimée 1 a transmis à son 
employeur un arrêt de travail à 100% établi le 30 juillet 2020 par le Dr 
Z.________ pour la période du 1er au 27 août 2020. 

Par courrier adressé le 25 août 2020 à l’intimée 1, avec copie à 
l’appelante, U.________ – assurance perte de gain – s’est référée à une 
demande qu’elle a adressée le 21 août 2020 à l’intimée 1 et à la réponse 
de celle-ci du 24 août 2020. Elle a constaté que l’intimée 1 ne donnait 
aucune explication sur les raisons pour lesquelles elle ne s’était pas 
présentée à l’agence de son lieu de domicile alors qu’elle en avait été 
requise, raison pour laquelle elle suspendait le droit aux indemnités 
journalières maladie dans l’attente de ses nouvelles. 
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Le 26 août 2020, U.________ a écrit à l’intimée 1 – avec copie à 
l’appelante – qu’elle prenait acte de son courriel indiquant qu’elle se 
présenterait le jour même dans ses locaux. Etant donné qu’elle était 
attendue le 24 août précédent, elle était priée de prendre contact avec la 
gestionnaire du dossier et d’indiquer les raisons de sa non-présentation.

Le même jour, l’intimée 1 a écrit à G.________ un courriel en 
portugais dont il ressort que la compagnie d’assurance savait qu’elle était 
allée au Portugal et qu’elle ne recevrait pas la totalité de son salaire. 
L’appelante a transmis ce mail à U.________. 

Plus tard, l’assurance a écrit à l’intimée 1 qu’elle accusait 
réception du certificat médical l’autorisant à bénéficier de vacances pour 
la période du 8 au 24 août 2020, en notant toutefois que ce certificat lui 
était parvenu 19 jours après son départ à l’étranger. Conformément aux 
conditions générales, le droit aux indemnités journalières était donc 
supprimé durant toute la durée du séjour, la période considérée étant 
cependant imputée sur le droit global aux prestations d’assurance. Par 
ailleurs, son médecin traitant n’avait toujours pas donné suite à la 
demande de rapport de l’assurance, de sorte que celle-ci n’était pas en 
mesure de déterminer si un droit aux indemnités serait ouvert à l’intimée 
dès le 1er août 2020. 

L’assurance a ensuite transmis ce courriel à l’appelante, en lui 
précisant qu’elle n’était toujours pas en mesure de déterminer si l’intimée 
1 ouvrait un droit aux prestations perte de gain maladie, son service 
médical étant dans l’attente du rapport du médecin traitant de la 
travailleuse. 

Le 27 août 2020, Le Dr Z.________ a prolongé l’arrêt de travail 
de l’intimée 1 jusqu’au 22 septembre 2020.

3. Par courrier du 15 septembre 2020, U.________ a écrit à 
l’intimée 1, avec copie à l’appelante, qu’à la lecture du rapport médical de 
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son médecin traitant, son service de conseil médical estimait qu’elle ne 
présentait aucune incapacité de travail dès le 1er août 2020 car ses arrêts 
de travail n’étaient pas liés à une pathologie médicale. Partant, elle ne lui 
reconnaissait aucun droit aux prestations. 

4. Par courrier recommandé du 16 septembre 2020, l’appelante a 
licencié l’intimée 1 avec effet immédiat « en raison d’un abandon de poste 
depuis le 1er août 2020 ». Elle a notamment exposé ce qui suit : « Il appert 
des déclarations de l’assureur APG que je viens de recevoir que le 
certificat d’incapacité de travail fourni n’est pas sincère et que vous étiez 
apte à reprendre votre activité dès le 1er août 2020. Ce comportement 
brise la confiance nécessaire à la poursuite des relations de travail. ».

Le 21 septembre 2020, le Syndicat Unia a adressé à 
l’appelante un courrier intitulé « contestation de licenciement ». Il a 
informé sa destinataire qu’il représentait l’intimée 1 et a contesté 
l’existence d’un juste motif de résiliation avec effet immédiat. Le syndicat 
a ajouté ce qui suit : « L’employeur ne peut pas se baser sur un simple 
document venant de la part de l’APG, et licencier avec effet immédiat 
l’assurée, qui se trouve toujours malade et au bénéfice d’une incapacité 
de travail à 100%, évaluée par son médecin ». Il a requis le versement du 
salaire dû à l’intimée et le retrait du courrier daté du 16 septembre 2020.

5. Le 22 septembre 2020, le Dr Z.________ a adressé un courrier à 
U.________ dont la teneur est la suivante :

« Je vous contacte au sujet de votre décision du 15.09.2020 de 
terminer les prestations depuis le 01.08.2020.

La personne susnommée (ndr : l’intimée 1) est en incapacité de 
travail depuis le 01.08.2020 pour motif de maladie. La patiente 
présente un trouble anxio-dépressif dans un contexte de conflit au 
travail, elle est venue à ma consultation le 28.05.2020 pour une 
situation de travail difficile. Elle décrit une relation professionnelle 
conflictuelle, la patiente a eu une grossesse compliquée avec des 
saignements vaginaux, suite auxquels la patiente a dû arrêter son 
activité le 15.09.2019. Au retour à son activité pendant la grossesse, 
en novembre et décembre 2019, la patiente décrit un changement 
dans les relations avec ses employeurs, elle devrait rester assise 
pendant toute la journée de travail, sans pouvoir effectuer son 
activité normale, y compris répondre au téléphone. Cette situation a 
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progressivement provoqué un état anxieux avec des insomnies et 
ruminations, palpitations et céphalées au travail.

Dans ce contexte, la patiente n’a pas reçu de traitement 
médicamenteux (période d’allaitement) et un contrôle a été prévu 
pour le 31.07.2020.

Le 31.07.2020, la patiente décrit des insomnies et des ruminations 
concernant son futur professionnel, la thymie reste abaissée. Dans 
ce contexte, la patiente ne pouvant pas retourner à son lieu de 
travail pour risque de péjoration de son état, elle a bénéficié d’un 
arrêt de travail pour trouble anxio-dépressif, selon l’information que 
vous avez reçu (sic) le 27.08.2020.

Dans ce contexte, il me semble irraisonnable la décision d’arrêter les 
prestations le 01.08.2020, motif pour lequel je vous rédige ce 
rapport ».

6. L’arrêt de travail de l’intimée 1 a été prolongé encore une fois 
le 22 septembre 2020 jusqu’au 22 octobre 2020.

7. Le 2 octobre 2020, le Dr [...], médecin conseil, spécialiste en 
psychiatrie et psychothérapie, a établi une « appréciation du cas » de 
l’intimée 1 pour U.________. Il en ressort notamment ce qui suit :

« Ainsi, dans mon appréciation du 09.09.20 demandée par 
U.________, j’avais indiqué que nous ne sommes pas en présence 
d’une incapacité de travail, mais vraisemblablement d’une 
inaptitude au poste de travail. J’avais communiqué à U.________ 
l’absence de justification de l’incapacité de travail attestée depuis le 
01.08.2020 (il n’est pas possible de se positionner de manière 
certaine sur la période antérieure à l’accouchement). 

En date du 22.09.2020 à U.________, le Dr Z.________ rédige un 
nouveau courrier en réponse à la décision d’U.________ « du 15.09.20 
de terminer les prestations depuis le 01.08.2020 ». (…)

Il existe la description d’une situation, d’un environnement vécu 
comme délétère par l’assurée et qui serait à l’origine d’un trouble 
anxiodépressif. Comme indiqué par le Dr Z.________, l’éloignement 
du facteur de stress génère une amélioration des symptômes, 
signant le caractère réactionnel et circonscrit d’une 
symptomatologie psychiatrique. 

Concernant l’examen de la capacité de travail, on constate : 
- Que le maintien de l’incapacité serait justifié par des problèmes 

relationnels et des problèmes liés au poste de travail.
- Que le retour sur son lieu de travail serait à risque de péjorer 

l’état de santé de l’assurée. 
- Que cette incapacité disparaîtrait dans un autre environnement. Il 

n’y a donc pas de limitation fonctionnelle uniforme, puisqu’il est 
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indiqué une variabilité de la « capacité » en fonction du 
contexte ».

Il ne s’agit donc pas d’une incapacité de travail au sens de la 
définition de celle-ci, mais bel et bien de la détermination d’une 
aptitude ou inaptitude au poste de travail, c’est-à-dire la question 
d’un risque pour la santé d’un travailleur en cas d’exposition à un 
contexte professionnel particulier (ici les relations professionnelles 
conflictuelles, entre autres).

Par conséquent, bien qu’il existe possiblement un questionnement 
sur l’aptitude au poste spécifiquement occupé par l’assurée, il ne 
s’agit pas d’un empêchement de travailler en raison d’une maladie 
psychiatrique indépendante de tout facteur contextuel (et donc 
indépendante de l’employeur, et des caractéristiques du poste de 
travail), mais d’un empêchement en raison d’un éventuel risque de 
péjoration de l’état de santé si l’assurée retourne sur son poste de 
travail. La solution qui est énoncée comme la plus pertinente est 
l’éloignement du facteur de stress, et le changement de poste de 
travail. Il s’agit donc bien de mesures non médicales, qui ne 
correspondent pas à un traitement d’une affection psychiatrique.

Conclusions :
- Dans les rapports médicaux, il n’est pas mis en évidence la 

présence d’une pathologie psychiatrique incapacitante.
- Le positionnement indiqué par le médecin traitant correspond à 

l’examen de l’aptitude à un poste spécifique, en relation avec la 
restitution par sa patiente d’importantes difficultés rencontrées 
sur son lieu de travail (ce qui correspond à des facteurs non 
médicaux). 

- Ces éléments ne justifient pas une incapacité de travail.
- L’aptitude au poste de travail n’est pas du ressort de l’assurance 

perte de gains en cas de maladie.
- Par conséquent, la limitation énoncée par U.________ peut être 

maintenue. »

8. Par courrier du 28 octobre 2020, l’appelante a déclaré 
maintenir le licenciement au motif que l’assureur perte de gain lui avait 
confirmé à plusieurs reprises l’absence de maladie de l’intimée 1. 

Celle-ci a réitéré sa contestation du licenciement par courrier 
du 11 novembre 2020. Elle a ajouté qu’au moment du licenciement, elle 
était dans les 16 semaines suivant l’accouchement de sorte qu’elle était 
protégée par l’art. 336c al. 1 let. b CO. 

9. L’intimée 2 a versé des indemnités journalières à l’intimée 1 
dans le cadre d’un délai-cadre ouvert du 12 octobre 2020 au 11 octobre 
2022, soit 1'663 fr. 45 pour le mois d’octobre 2020 et 2'358 fr. 35 pour le 
mois de novembre 2020. 
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10. Le 21 avril 2021, l’intimée 1 a ouvert action en paiement 
contre l’appelante auprès du Tribunal de prud’hommes de 
l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois. Elle a conclu, avec suite 
de frais et dépens, à ce que l’appelante soit condamnée à lui verser la 
somme de 14'000 fr. brut à titre de salaire pour les mois d’août à 
décembre 2020. 

Le 27 avril 2021, l’intimée 2 a déposé une requête 
d’intervention et conclu au paiement par l’appelante du montant net de 
4'001 fr. 80. 

Par écriture du 9 juin 2021, l’intimée 2 a conclu à l’admission 
des conclusions prises par l’intimée 1 contre l’appelante. 

Par réponse du 14 juin 2021, l’appelante a conclu, avec suite 
de frais et dépens, au rejet des conclusions des intimées. 

Par déterminations du 29 juin 2021, l’intimée 2 a confirmé ses 
conclusions, en invoquant au surplus la tardiveté de la résiliation 
immédiate signifiée le 16 septembre 2020. 

Le 6 juillet 2021, l’intimée 1 a confirmé les conclusions de sa 
demande. 

L’audience de jugement s’est tenue le 21 octobre 2021 en 
présence de l’intimée 1 et de G.________ pour l’appelante, assistés de leurs 
conseils respectifs, ainsi que du conseil de l’intimée 2 et d’un interprète 
français-portugais. L’intimée 1 a augmenté ses conclusions à un montant 
brut de 17'500 fr. pour les salaires d’août à décembre 2020 sur la base 
d’un salaire mensuel de 3'500 francs. L’intimée 2 a déclaré s’en remettre 
à justice tout en confirmant que la somme de 3'500 fr. brute avait servi au 
calcul des prestations de l’assurance-chômage et l’appelante a conclu au 
rejet, tout en admettant que le salaire était bien de 3'500 fr. par mois. Les 
parties ont été entendues. L’intimée 1 a notamment déclaré ce qui suit : 
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«  (…) Concernant ma grossesse, j'indique qu'après environ trois 
mois, j'ai eu des pertes de sang. Ensuite je suis allée chez ma 
gynécologue. Je suis restée environ un mois à la maison et j'ai 
recommencé à travailler en octobre ou en novembre 2019. A partir 
du mois de janvier 2020, j'ai à nouveau été arrêtée par mon 
gynécologue jusqu'à l'accouchement. (…)

Pour répondre à Me Grandjean, concernant le rapport du Dr [...] du 2 
octobre 2020, j'indique que le trouble anxiodépressif dans un 
contexte de conflit au travail a trait à un problème qui a commencé 
lorsque j'étais enceinte. Mon employeur de l'époque m'interdisait de 
faire certaines choses. Je n'avais le droit que de rester devant 
l'ordinateur. Je ne pouvais pas aller parler aux clients ni charger des 
caisses. Avant que je sois arrêtée la deuxième fois durant ma 
grossesse, mon employeur a tout fait pour que je ne me sente pas 
bien et que j'ai envie de pleurer. Par exemple, à une reprise, j'étais 
en train de parler avec des clients dans le magasin et l'employeur 
est venu me dire que je ne pouvais pas le faire. Il m'a alors ordonné 
de retourner devant l'ordinateur et m'a dit d'y rester. Interpelée par 
le président, je ne pense pas que c'était en lien avec ma grossesse. 
Pour moi, mon employeur souhaitait que je lui envoie mon congé. 

(…) Je confirme que ma gynécologue est bien intervenue auprès de 
mon employeur pendant ma grossesse afin de mettre en place des 
mesures de protection. Je précise cependant que selon moi, je 
pouvais faire d'autres choses que rester tout le temps devant 
l'ordinateur. (…)

Je confirme que lorsque je travaillais pour la défenderesse, je voyais 
M. [...] à raison d'une fois par semaine, y compris la période durant 
laquelle j'étais enceinte. (…) »

Quant à G.________, il a indiqué ce qui suit :

« Avant la grossesse de la demanderesse, il n'y a jamais eu 
d'absences de sa part. J'étais satisfait de son travail. Au moment de 
la grossesse de la demanderesse, il y a eu des périodes d'arrêt 
toutes justifiées par des certificats médicaux. J'ai immédiatement 
annoncé le cas à l'assurance perte de gain. Je précise que mon 
entreprise dispose de plusieurs succursales. Je passais en principe 
tous les samedis à la succursale de [...]. Lorsque la demanderesse 
s'est retrouvée en incapacité de travail en raison de sa grossesse, 
j'ai dû engager quelqu'un pour la remplacer. C'était un contrat de 
travail de durée déterminée jusqu'au 31 décembre 2019. Par la 
suite, et en raison de la deuxième incapacité de travail de la 
demanderesse, liée à sa grossesse, j'ai fait un deuxième contrat de 
travail de durée déterminée à sa remplaçante, pour la période allant 
du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020. (…)

Pour répondre à Me Grandjean, j'ai effectivement eu un téléphone 
en novembre 2019 avec la gynécologue de la demanderesse. Elle 
m'a indiqué qu'elle n'allait plus faire d'arrêts de travail à sa patiente 
et qu'elle la mettait en inaptitude. Elle m'a donné une liste des 
limitations de mon employée (pas de charges supérieures à cinq 
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kilos, privilégier la position assise, possibilité de se lever dix minutes 
toutes les deux heures, chaise longue à mettre à disposition, etc.). Je 
me suis donc renseigné auprès d'une tierce personne spécialisée 
dans le droit du travail et de la santé (Unisanté) et j'ai établi un 
protocole écrit pour la demanderesse. Je le lui ai expliqué et nous 
l'avons signé. Nous avons chacun conservé une copie. La 
gynécologue et l'assurance perte de gain en ont chacune reçu une 
également. Dans le protocole, il est précisé que la demanderesse 
devait faire du pur travail administratif (liste de prix, liste 
d'inventaire, etc.). Elle a travaillé environ deux semaines sur la base 
de ce protocole et ensuite nous avons eu un arrêt de travail d'un 
médecin de Fribourg, mais pas de sa gynécologue. Ensuite, nous ne 
l'avons plus revue. Je conteste avoir fait un quelconque reproche à la 
demanderesse concernant le fait qu'elle aurait été en train de 
discuter avec des clients dans le magasin. 

(…)

Je tiens à ajouter que la demanderesse a travaillé pour moi durant 
quatre années et que cela s'est toujours bien passé. Elle était seule 
au magasin et je lui faisais entièrement confiance. »

E n  d r o i t  :

1.
1.1 L’appel est recevable contre les décisions finales de première 
instance (art. 308 al. 1 let. a CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les 
affaires patrimoniales dont la valeur litigieuse, au dernier état des 
conclusions de première instance, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 
CPC). 

L'appel, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l'instance 
d'appel, soit auprès de la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi 
vaudoise d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]), 
dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou 
de la notification postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).

1.2 En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui a un 
intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) contre une décision 
finale rendue dans une cause patrimoniale dont la valeur litigieuse est 
supérieure à 10'000 fr., l’appel est recevable.
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2.
2.1 L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour 
constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut 
revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions 
d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et 
doit, le cas échéant, appliquer le droit d'office conformément au principe 
général de l'art. 57 CPC (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de 
procédure civile, JdT 2010 III 134). Elle peut revoir librement la 
constatation des faits sur la base des preuves administrées en première 
instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les réf. citées). Le libre pouvoir 
d’examen ne signifie pas que le juge d’appel soit tenu, comme une 
autorité de première instance, d’examiner toutes les questions de fait ou 
de droit qui peuvent se poser, lorsque les parties ne les font plus valoir 
devant lui. Sous réserve de vices manifestes, il peut se limiter aux 
arguments développés contre le jugement de première instance dans la 
motivation écrite (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4, JdT 2017 II 153 ; TF 
5A_437/2020 du 17 novembre 2020 consid. 4.2.1 ; TF 5A_605/2018 du 
7 décembre 2018 consid. 5.3 ; TF 4A_536/2017 du 3 juillet 2018 consid. 
3.2). Cette jurisprudence ne remet pas en cause la liberté conférée aux 
juges d’admettre l’appel en s’appuyant sur un argument non 
explicitement discuté par les parties (TF 4A_313/2019 du 19 mars 2020 
consid. 3).

2.2 Selon l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être motivé. L'appelant 
doit donc tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la 
décision attaquée. Il ne saurait se borner à simplement reprendre des 
allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première 
instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur 
les conclusions juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est 
entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en reprenant la démarche du 
premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son raisonnement. Si 
la motivation de l'appel est identique aux moyens qui avaient déjà été 
présentés en première instance, avant la reddition de la décision attaquée 
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(TF 4A_97/2014 du 26 juin 2014 consid. 3.3) ou si elle ne contient que des 
critiques toutes générales et superficielles de la décision attaquée ou 
encore si elle ne fait que renvoyer aux moyens soulevés en première 
instance, elle ne satisfait pas aux exigences de l'art. 311 al. 1 CPC et 
l'instance d'appel ne peut entrer en matière (TF 4A_274/2020 du 1er 
septembre 2020 consid. 4 ; TF 4A_376/2016 du 2 décembre 2016 consid. 
3.2.1 ; TF 4A_61/2016 du 10 mai 2016 consid. 4 ; TF 4A_593/2015 du 13 
décembre 2016 consid. 5.1).

Lorsque l'appelant retranscrit ce qu'il considère être les faits 
déterminants et établis, sans faire la moindre allusion à l'état de fait 
contenu dans le jugement attaqué et sans rien indiquer sur l'objet et le 
fondement de ses éventuelles critiques, cette partie du mémoire d'appel 
est irrecevable. Il n'appartient pas à la Cour d'appel de comparer l'état de 
fait présenté en appel avec celui du jugement pour y déceler les 
éventuelles modifications apportées et en déduire les critiques de 
l'appelant (CACI 11 avril 2022/203 consid. 4.2 ; CACI 11 avril 2022/194 
consid. 3 ; CACI 30 novembre 2021/557 consid. 7.1).

2.3
2.3.1 Dans le cas présent, l’appelante fonde son argumentation sur 
un état de fait qu’elle a elle-même dressé en pages 2 à 6 de son acte 
d’appel, sans indiquer, pour chacun des faits qu’elle y mentionne ou omet 
d’y mentionner, les motifs pour lesquels elle s’est éventuellement écartée 
des constatations des premiers juges. Un tel procédé ne satisfait pas aux 
prescriptions de motivation de l’art. 311 CPC. Dans la mesure où il 
n’appartient pas, selon la jurisprudence, à l’autorité de céans de comparer 
l’état de fait présenté par l’appelante avec celui retenu par les premiers 
juges pour y déceler d’éventuelles divergences, ni, le cas échéant, de 
supputer les motifs pour lesquels il y aurait lieu de modifier l’état de fait 
dans le sens indiqué par ces divergences, il ne sera tenu aucun compte de 
cette partie de l’appel. Seuls seront examinés les griefs portant sur la 
constatation ou l’absence de constatation par les premiers juges de faits 
précisément désignés, étayés par la référence à une pièce précisément 
désignée (par son numéro) – et, si celle-ci est volumineuse, à un passage 
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précisément désigné de la pièce – et comportant une motivation si la 
preuve par titre doit être complétée par l’appréciation.

2.3.2 Se référant à la copie du dossier de l’assureur perte de gains 
produite en première instance, et plus particulièrement à la 
correspondance échangée entre U.________ et l’intimée 1, l’appelante fait 
grief aux premiers juges d’avoir omis de constater certains faits pertinents 
juridiquement. Premièrement, ils n’auraient pas retenu qu’une importante 
correspondance avait été échangée entre l’assureur perte de gain et 
l’intimée 1, dont certaines copies étaient remises à l’appelante, 
deuxièmement, qu’il ressortait de ces échanges que l’assurance avait eu 
de la peine à avoir contact avec l’assurée et avait suspendu le droit aux 
indemnités journalières maladie dans l’attente de ses nouvelles et, 
troisièmement, que c’est seulement par courrier adressé le 15 septembre 
2021 à l’intimée 1 et à l’appelante que l’assureur perte de gain avait 
considéré, en se prévalant de l’avis de son médecin-conseil, que l’intimée 
1 n’avait aucune incapacité de travail. 

Ce grief de l’appelante est fondé et les faits invoqués 
ressortent effectivement des pièces produites en première instance, de 
sorte que l’état de fait a été complété, voire corrigé, dans la mesure 
correspondante. 

2.3.3 L’appelante reproche également aux premiers juges d’avoir 
retenu de la lettre de licenciement du 16 septembre 2020 comme unique 
motif de résiliation que l’intimée 1 était absente de son poste de travail 
depuis le début du mois d’août 2020, soit une durée de 6 semaines. Elle 
fait valoir en se fondant sur le texte de cette lettre que la résiliation était 
également motivée par le fait que, pour justifier son absence, l’intimée 1 
avait fourni un certificat médical qui, aux dires du médecin-conseil de 
l’assureur perte de gain, n’était pas sincère et que ce comportement 
rompait la confiance nécessaire à la poursuite des rapports de travail. Là 
encore, le grief est fondé et l’état de fait a été complété afin d’en tenir 
compte. Les conséquences juridiques à en déduire seront examinées ci-
après.
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2.3.4 A l’appui de sa motivation en droit, l’appelante se fonde sur le 
rapport que le Dr [...], médecin-conseil de l’assureur perte de gain, a établi 
le 2 octobre 2020, lequel se réfère en outre au courrier du Dr Z.________ du 
22 septembre 2020. L’appelante fait valoir que ces titres, qui ont été 
produits en première instance, n’ont pas été pris en compte. Elle fait ainsi 
grief aux premiers juges de ne pas avoir retenu que l’intimée était apte à 
travailler et que son absence résultait d’un refus définitif de sa part de 
reprendre le travail au service de l’appelante. Il ressortirait en effet de ces 
documents, d’une part, que l’état de santé de l’intimée 1 ne l’empêchait 
pas d’accomplir les tâches que l’appelante lui confiait habituellement dans 
leurs rapports de travail, et, d’autre part, que le médecin traitant 
considérait, en fonction de ce que lui avait déclaré sa patiente et sans que 
le médecin-conseil ait infirmé ni confirmé cette opinion, qu’un retour au 
travail dans l’entreprise de l’appelante exposait l’intimée à des risques 
pour sa santé, liés à une situation de conflit avec le directeur de 
l’appelante. 

L’état de fait a été complété afin de tenir compte de ces deux 
pièces produites en première instance. Les conséquences juridiques à en 
tirer seront discutées ci-après. On notera néanmoins à ce stade qu’il ne 
ressort pas de ces pièces que l’intimée 1 était résolue à ne plus jamais 
reprendre le travail pour l’appelante – même en cas de refus du médecin 
traitant de délivrer de nouveaux certificats d’incapacité de travail, par 
exemple. 

2.3.5 Toujours à l’appui de sa motivation juridique, l’appelante fait 
valoir que le soi-disant mobbing de l’employeur n’aurait jamais été allégué 
hormis lors de l’interrogatoire de l’intimée 1 à l’audience du 21 octobre 
2021, qu’elle aurait pris des mesures de protection lorsque son employée 
était enceinte, ce que cette dernière reconnaissait, de même que le fait 
que son patron ne passait à la succursale qu’une fois par semaine. 

Il est effectivement établi par les déclarations de l’intimée 1 et 
du directeur de l’appelante lors de leur interrogatoire à l’audience du 21 
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octobre 2021, ainsi que par les deux titres mentionnés ci-dessus (cf. supra 
consid. 2.3.3), que l’intimée a été incapable de travailler une première fois 
pendant sa grossesse dès le 15 septembre 2019 et qu’à la fin de cet arrêt 
de travail, en novembre 2019, sa gynécologue est intervenue auprès de 
l’appelante pour que soient mises en place des mesures de protection. 
Selon le directeur de l’appelante, la gynécologue lui avait communiqué 
une série de limitations et de recommandations et avec l’aide d’Unisanté, 
il avait mis au point un protocole – accepté et signé par l’intimée 1 – qui 
prévoyait que celle-ci ferait exclusivement du travail administratif. Selon 
l’intimée 1 en revanche, il lui aurait été possible de faire d’autres choses 
que du pur travail administratif et c’est dans le but de la déterminer à 
donner son congé que le directeur de l’appelante l’aurait, à quelques 
reprises, empêchée d’aller servir les clients au guichet et qu’il l’aurait 
cantonnée devant son ordinateur. Ainsi, il est établi que l’appelante a, par 
son directeur, pris des mesures à la suite d’une intervention de la 
gynécologue de l’intimée 1 et que celle-ci a considéré que les mesures 
prises étaient excessives. Il n’est en revanche pas établi que les mesures 
prises par l’appelante aient été autre chose que des mesures de 
protection, ni qu’elles aient été excessives ou mises en œuvre d’une 
manière vexatoire, et encore moins qu’elles aient été prises dans le but de 
pousser l’intimée à donner son congé. Il n’est même pas établi que 
l’intimée aurait informé l’appelante qu’elle souffrait des mesures prises ou 
qu’elle les trouvait excessives. L’état de fait a été complété en ce sens. 

3.
3.1 L’appelante reproche aux premiers juges d’avoir considéré que 
le licenciement immédiat de l’intimée 1 ne reposait pas sur de justes 
motifs car elle ne l’aurait pas sommée de revenir sur son lieu de travail et 
de reprendre son activité. Elle invoque s’être fondée sur l’avis du médecin 
conseil de l’assurance perte de gain, selon lequel l’intimée 1 n’était pas 
malade, et en avoir tiré les conséquences : son employée avait commis 
une faute grave en ne venant pas travailler depuis six semaines alors 
qu’elle n’était pas malade et cette faute avait rompu la confiance. 
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L’appelante considère en outre que l’intimée 1 se savait inapte à 
reprendre « ce » travail et n’avait pourtant pas mis en demeure son 
employeur de mettre fin à un comportement qu’elle jugeait fautif, ce qui 
démontrait qu’elle n’avait pas l’intention de revenir à son poste. Elle 
soutient également que c’est à tort que les premiers juges ont considéré 
que le licenciement pour justes motifs serait intervenu tardivement. Elle 
fait valoir qu’elle n’a eu la preuve du caractère injustifié de l’absence de 
l’intimée 1 que le 15 septembre 2020.

L’intimée 1 soutient que les premiers juges ont correctement 
apprécié les faits et appliqué le droit. Quant à l’intimée 2, elle a renoncé à 
se déterminer précisément. 

3.2 Les premiers juges ont rappelé, en se fondant sur la doctrine, 
que lorsqu’un employeur a des doutes sur l’incapacité de travail de son 
employé, il doit l’inviter à reprendre son activité, à produire un certificat 
médical ou encore à justifier son absence, avant de considérer qu’il y a 
abandon d’emploi. L’appelante ne l’ayant pas fait, le congé ne pouvait 
être tenu pour justifié. En outre, l’appelante avait connaissance du refus 
de prester de l’assurance perte de gain depuis le 25 août 2020, de sorte 
qu’elle avait tardé en attendant le 16 septembre 2020 pour résilier le 
contrat de travail de l’intimée 1. 

3.3
3.3.1 Selon l'art. 337 CO, l'employeur comme le travailleur peuvent 
résilier immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs (al. 
1) ; constituent notamment de justes motifs toutes les circonstances qui, 
selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d'exiger de celui qui a 
donné le congé la continuation des rapports de travail (al. 2).

Mesure exceptionnelle, la résiliation immédiate pour justes 
motifs doit être admise de manière restrictive. Elle n'est pas destinée à 
sanctionner un comportement isolé et à procurer à l'employeur une 
satisfaction (ATF 129 III 380 consid. 3.1 ; TF 4A_60/2014 du 22 juillet 2014 
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consid. 3.1 ; TF 4A_507/2010 du 2 décembre 2010 consid. 3.2). D'après la 
jurisprudence, les faits invoqués à l'appui d'un renvoi immédiat doivent 
avoir entraîné la perte du rapport de confiance qui constitue le fondement 
du contrat de travail. Seul un manquement particulièrement grave peut 
justifier le licenciement immédiat du travailleur ou l'abandon abrupt du 
poste par ce dernier. En cas de manquement moins grave, celui-ci ne peut 
entraîner une résiliation immédiate que s'il a été répété malgré un 
avertissement (ATF 142 III 579 consid. 4.2, TF 4A_620/2019 du 30 avril 
2020 consid. 6). Par manquement, on entend en règle générale la violation 
d'une obligation imposée par le contrat mais d'autres faits peuvent aussi 
justifier une résiliation immédiate (ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; TF 
4A_431/2020 du 29 décembre 2020 consid. 5.3 ; TF 4A_620/2019 précité 
consid. 6). 

La gravité du manquement ne saurait cependant entraîner à 
elle seule l'application de l'art. 337 al. 1 CO ; ce qui est déterminant, c'est 
que les faits invoqués à l'appui d'une résiliation immédiate aient entraîné 
la perte du rapport de confiance qui constitue le fondement du contrat de 
travail (ATF 130 III 213 consid. 3.1 ; ATF 127 III 153 consid. 1c ; TF 
4A_60/2014 précité consid. 3.1 ; TF 4A_507/2010 du 2 décembre 2010 
consid. 3.2).

En général, une manifestation de malhonnêteté caractérisée, 
comme les mensonges ou les détournements, suffit à rompre les rapports 
de confiance entre les parties (TF 4P.272/2005 du 5 décembre 2005 
consid. 6.2 ; Aubert, Commentaire romand, Code des obligations I, 2e éd., 
Bâle 2012, n. 6 ad art. 337 CO). L'absence injustifiée d'un travailleur – 
moyennant avertissement selon les circonstances – peut constituer un 
juste motif de résiliation immédiate du contrat de travail par l'employeur 
(TF 4A_35/2017 du 31 mai 2017 consid. 4.3 ; cf. ATF 108 II 301 consid. 3b, 
JdT 1983 I 31). Elle peut également, suivant les cas, constituer un abandon 
d'emploi (cf. art. 337d CO), qui est réalisé lorsque le travailleur refuse 
consciemment, de façon intentionnelle et définitive, d'entrer en service ou 
de poursuivre l'exécution du travail qui lui a été confié ; dans cette 
hypothèse – qui doit être distinguée de celle où l'employeur invoque un 
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juste motif de résiliation en raison de la demeure du travailleur – le contrat 
prend fin immédiatement, sans qu'une déclaration expresse soit 
nécessaire (ATF 121 V 277 consid. 3 ; TF 8C_468/2019 du 28 février 2020 
consid. 4.1).

La jurisprudence n'exclut pas que le soupçon d'infraction ou de 
manquement grave puisse justifier un licenciement immédiat, quand bien 
même l'accusation portée contre l'employé se révèlerait ensuite mal 
fondée ou qu’elle ne pourrait être prouvée ; en effet, selon les 
circonstances, de tels soupçons peuvent rendre impossible la continuation 
des rapports de travail. Toutefois, d'autres éléments excluent 
généralement le bien-fondé d'un congé-soupçon, soit parce que le 
manquement reproché, même s'il était avéré, ne serait pas suffisamment 
important pour justifier un congé immédiat sans avertissement, soit parce 
que l'employeur n'a pas fait tout ce qu'on pouvait attendre de lui pour 
vérifier les soupçons (TF 4A_419/2015 du 19 février 2016 consid. 2.1.2 et 
les réf. citées).

Conformément à l'art. 8 CC, il appartient à celui qui invoque 
l'existence de justes motifs de prouver les faits qui les fondent (cf. Gloor, 
in Dunand/Mahon [édit.], Commentaire du contrat de travail, Berne 2013, 
n. 71 ad art. 337 CO ; Favre/Munoz/Tobler, Le contrat de travail, Code 
annoté, 2e éd., Lausanne 2010, n. 3.1 ad art. 337 CO et les réf. citées). Le 
juge applique à cet égard les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC). À 
cet effet, il prendra en considération tous les éléments du cas particulier, 
notamment la position et les responsabilités du travailleur, le type et la 
durée des rapports contractuels, ainsi que la nature et l'importance des 
manquements reprochés au travailleur, de même que son attitude face 
aux injonctions, avertissements ou menaces formulés par l'employeur 
(ATF 137 III 303 consid. 2.1.1 ; ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; ATF 127 III 351 
consid. 4a).

3.3.2 Selon la jurisprudence à laquelle les premiers juges se sont 
référés, lorsqu’il a des doutes au sujet de l’incapacité de travail d’un 
travailleur absent, l’employeur n’est pas fondé à résilier le contrat de 
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travail sans autres vérifications : il doit inviter l’employé à reprendre le 
travail ou produire un certificat médical, sauf si cette démarche apparaît 
d’emblée inutile au regard de l’ensemble des circonstances (TF 
4C.339/2006 du 21 décembre 2006, consid. 2.1). Selon les auteurs cités 
par les premiers juges, cette jurisprudence a pour corollaire que 
l’employeur doit mettre le travailleur en demeure de reprendre le travail 
avant de pouvoir le licencier (Wyler/Heinzer, Droit du travail, 4e éd., 2019, 
p. 740), s’il ne le reprend pas sans produire de certificat médical. 

Cette jurisprudence envisage les cas où le travailleur est 
absent pour une raison qui n’est pas claire, mais qui pourrait consister 
dans une incapacité de travail pour cause de maladie ou d’accident, et où 
le travailleur n’a pas fourni de certificat médical. Elle implique que, si 
l’employeur se satisfait de rester un certain temps dans l’incertitude en ne 
demandant pas au travailleur de reprendre le travail ou de produire un 
certificat médical, il ne peut pas ensuite invoquer l’absence injustifiée du 
travailleur à l’appui d’un licenciement immédiat si, une fois mis en 
demeure, le travailleur reprend le travail sans produire de certificat 
médical. Cette jurisprudence ne se prononce donc pas sur les cas où – 
comme en l’espèce – le travailleur absent remet des certificats médicaux à 
l’employeur, notamment sur les cas où le travailleur dissuade l’employeur 
de le mettre en demeure de reprendre le travail en lui remettant des 
certificats médicaux de complaisance. Dans ce tout dernier cas, l’absence 
injustifiée au travail, comme la tromperie par laquelle le travailleur a tenté 
d’en dissimuler le caractère injustifié, est une violation assez grave du 
devoir de diligence et de loyauté du travailleur, et elle est suffisamment 
propre à entraîner une rupture du lien de confiance nécessaire à la 
poursuite des rapports de travail pour constituer un juste motif de 
licenciement immédiat sans avertissement, ni mise en demeure préalable 
de reprendre le travail. Il est ainsi admis que constitue un juste motif de 
licenciement immédiat le fait de prolonger ses vacances d’un mois en 
produisant un certificat médical de complaisance (Chambre d’appel des 
prud’hommes du canton de Genève, 27 juillet 1993, publié in JAR 1995 p. 
197). Cependant, lorsque l’employeur soupçonne que le travailleur lui a 
remis un certificat médical de complaisance, il doit faire des vérifications. 
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Il ne peut résilier le contrat avec effet immédiat que lorsque, ayant 
accompli les vérifications raisonnablement exigibles de lui, il dispose 
d’éléments qui corroborent suffisamment ses soupçons pour justifier une 
rupture du lien de confiance. En principe, il doit au moins faire part de ses 
doutes au travailleur (cf. Novier, Le certificat médical dans les relations de 
travail, in Dunand/Mahon (dir.), Les certificats dans les relations de travail, 
CERT 11, Genève 2018, pp. 75- 138, spéc. p. 121).   

3.3.3 Certains empêchements de travailler, attestés médicalement, 
sont limités à une situation au travail, à un poste de travail ou à un 
employeur. Ils se présentent principalement dans des situations de conflit 
interpersonnel ou consécutivement à du harcèlement au travail. Un tel 
empêchement ne constitue pas une incapacité de travail au sens de 
l’art. 336 CO – qui interdit de résilier le contrat de travail et suspend le 
cours du délai de congé, pendant que le travailleur subit une incapacité de 
travail pour cause de maladie ou d’accident – car un empêchement limité 
à une situation, à un poste ou à un employeur n’empêche pas le 
travailleur de rechercher et de prendre un nouvel emploi (TF 4A_391/2016 
du 8 novembre 2016 consid. 5.2 ; Wyler/Heinzer, op. cit., p. 859 ss). De 
tels empêchements entrent en revanche dans le champ d’application de 
l’art. 324a CO, qui prévoit que l’employeur a l’obligation de verser pour un 
temps limité le salaire au travailleur empêché sans sa faute de travailler 
pour une raison inhérente à sa personnalité (Wyler/Heinzer, op. cit. p. 297 
ss). Un tel empêchement justifie l’absence du travailleur à son poste tant 
que les mesures permettant un retour au travail sans mise en danger de la 
santé, telles des mesures consistant à adapter le travail confié ou à 
protéger le travailleur, n’ont pas été prises.

Lorsqu’un travailleur considère que des faits sont constitutifs 
de mobbing, il lui appartient de les porter à la connaissance de 
l’employeur lorsqu’il peut supposer que celui-ci les ignore (Wyler/Heinzer, 
op. cit., p. 451). Pareillement, si l’organisation du travail ou le 
comportement d’un autre travailleur, même sans constituer du mobbing, 
est susceptible de porter atteinte à la santé du travailleur, il appartient à 
celui-ci d’informer l’employeur du problème d’organisation ou du 
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comportement problématique, ainsi que du risque consécutif pour sa 
propre santé, s’il a des raisons de penser que l’employeur n’est pas 
conscient du problème que pose l’organisation du travail ou le 
comportement de l’autre travailleur ou qu’il n’est pas conscient du risque 
qui en résulte pour sa santé. Cette obligation découle des principes 
généraux du droit des obligations, notamment des art. 44 al. 1 et 99 al. 3 
CO, en application desquels le travailleur est tenu de contribuer à la 
diminution du dommage, ce qui implique qu’il donne à son employeur les 
informations qui lui permettront de prendre les mesures appropriées pour 
un retour du travailleur dans l’entreprise ou, si un tel retour n’est pas 
envisageable, que le travailleur se mette sans tarder à la recherche d’un 
nouvel emploi (Wyler/Heinzer, op. cit., pp. 281 s). 

3.4 En l’espèce, l’intimée 1 n’a pas repris le travail à l’issue de son 
congé-maternité. Pour justifier son absence, elle a remis à l’appelante, qui 
les a transmis à l’assureur perte de gain, des certificats médicaux dont 
celui-ci a voulu vérifier le bien-fondé. À cet effet, l’assureur a adressé à 
l’intimée 1 des demandes réitérées de renseignements, auxquelles 
l’intéressée n’a jamais répondu. Le 25 août 2020 au plus tard, l’assureur 
perte de gain en a informé l’appelante, par l’envoi d’une copie de la lettre 
par laquelle il a signifié à l’intimée 1 qu’il suspendait le versement des 
indemnités journalières. Dès cet instant, il était légitime que l’appelante 
conçoive des soupçons sur la cause véritable de l’absence de l’intimée. 
Cependant, l’appelante ne pouvait pas encore, sur la base de ses 
soupçons, licencier l’intimée 1 avec effet immédiat. Si elle entendait 
procéder à un licenciement, il lui incombait d’interpeller l’intimée 1 et de 
lui demander elle-même des explications, sous menace de licenciement en 
cas de refus de répondre. En effet, les relations entre un travailleur et 
l’assureur perte de gain de son employeur ne sont pas aussi personnelles 
que celles qui existent entre le travailleur et l’employeur ; l’appelante ne 
pouvait dès lors pas partir de l’idée que l’intimée 1, parce qu’elle avait 
refusé ou négligé de renseigner l’assureur, refuserait ou négligerait de la 
même manière de la renseigner, surtout si la demande de renseignement 
était assortie d’une menace de licenciement. Si l’appelante avait demandé 
des explications directement à l’intimée 1 sous menace de licenciement et 
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si celle-ci ne lui en avait pas fourni, ou si elle lui en avait fourni qui n’aient 
pas été satisfaisantes, l’appelante aurait alors été en droit de licencier 
l’intimée 1 avec effet immédiat, sans avoir à la mettre en demeure de 
reprendre le travail. Mais l’appelante s’est abstenue de demander la 
moindre explication à l’intimée 1.

Le 26 août 2020, l’appelante a reçu la confirmation du fait 
que l’intimée 1 était partie en vacances au [...] du 8 au 24 août 2020 sans 
avoir demandé l’autorisation préalable de l’assureur, qui a alors refusé, 
pour ce motif également, de verser des indemnités journalières pour la 
durée de ces vacances. Le point de savoir si le fait de prendre des 
vacances sans l’autorisation de l’assureur – ni de l’employeur – aurait pu 
constituer un juste motif de licenciement immédiat doit toutefois souffrir 
de rester indécis, dès lors que le licenciement prononcé le 16 septembre 
2020 n’a pas été motivé par ce fait.

Le 15 ou le 16 septembre 2020, l’appelante a reçu copie de la 
lettre du 15 septembre 2020 dans laquelle l’assureur, se référant à un avis 
de son médecin-conseil rendu sur le vu d’un rapport du médecin traitant, a 
informé l’intimée 1 qu’il considérait que, depuis le 1er août 2020, elle ne 
présentait pas une incapacité de travail et que son arrêt n’était pas lié à 
une pathologie médicale. Certes, cette lettre renforçait les soupçons de 
l’appelante et, en tant qu’il était motivé par cette lettre, le licenciement 
signifié le jour même ou le lendemain de la remise de la copie à 
l’employeuse ne peut être considéré comme tardif. Le grief de l’appelante 
est sur ce point fondé. Mais la lettre du 15 septembre 2020 ne dispensait 
pas pour autant l’appelante d’interpeller l’intimée 1 avant toute décision 
quant à son renvoi. En effet, la lettre de l’assureur n’était pas 
accompagnée d’une copie du rapport du médecin traitant, ni d’une copie 
de l’avis du médecin-conseil, et elle ne contenait pas un résumé de la 
substance des explications données par ces médecins ; il était donc 
impossible de tirer de cette lettre le moindre renseignement factuel sur les 
raisons véritables de l’absence de l’intimée 1 depuis le 1er août 2020. En 
outre, cette lettre ne rapportait aucune explication qui aurait été donnée 
par la travailleuse elle-même. Dès lors, même après avoir reçu la copie de 
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la lettre de l’assureur du 15 septembre 2020, l’appelante ne pouvait pas 
licencier l’intimée 1 avec effet immédiat sans lui avoir fait part de ses 
doutes sur le bien-fondé des certificats médicaux et sans l’avoir requise de 
s’expliquer précisément sur les raisons de son absence. Ce n’est qu’en cas 
de refus de s’expliquer de la travailleuse, dûment mise en demeure de le 
faire par l’employeuse, que l’appelante aurait été fondée à résilier le 
contrat avec effet immédiat. Enfin, contrairement à ce que plaide 
l’appelante, la lettre de l’assureur perte de gain du 15 septembre 2020 ne 
prouvait pas que l’absence de l’intimée 1 au travail était en soi injustifiée : 
elle indiquait seulement que cette absence n’était pas, de l’avis de 
l’assureur, justifiée par une incapacité de travail pour cause de maladie – 
ce qui n’exclut pas une autre justification, tel un empêchement limité au 
poste avant que les mesures nécessaires d’adaptation du poste ou de 
protection du travailleur aient été prises. La lettre de l’assureur laissait 
donc objectivement subsister un doute sur le caractère en soi justifié ou 
injustifié de l’absence de la travailleuse ; elle ne pouvait dès lors pas servir 
de justification à un licenciement immédiat du contrat de travail sans que 
l’occasion ait été préalablement donnée à la travailleuse de s’expliquer.

Certes, en n’informant pas spontanément l’appelante sur le 
problème qui l’empêchait de reprendre le travail, l’intimée 1, qui ne 
pouvait pas présumer que le directeur de l’appelante avait compris à quel 
point les mesures de protection prises en automne 2019 l’avaient atteinte, 
a manqué à ses propres obligations, notamment à son obligation de 
réduire le dommage. Mais ce manquement de l’intimée 1 ne change rien 
au caractère injustifié du licenciement immédiat prononcé le 
16 septembre 2020 : sans avoir donné l’occasion à la travailleuse de 
s’expliquer sur la réalité de son incapacité de travail ou, le cas échéant, 
sur les autres raisons de son absence, l’appelante ne pouvait se prévaloir 
que de soupçons unilatéraux, qui ne suffisent pas à fonder légitimement 
une résiliation du contrat avec effet immédiat. 

Aussi, le grief de l’appelante tendant à contester le caractère 
injustifié du licenciement immédiat prononcé le 16 septembre 2020 se 
révèle en définitive mal fondé.
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4.
4.1 L’appelante invoque son défaut de légitimation passive, à tout 
le moins jusqu’au 22 octobre 2020. Elle reproche aux premiers juges 
d’avoir violé l’art. 324b CO en retenant qu’elle devait paiement du salaire 
à l’intimée 1 jusqu’à cette date dès lors qu’elle avait conclu une police 
d’assurance perte de gain collective en faveur de ses salariés et que, 
jusqu’au 22 octobre 2020, l’intimée 1 prétend avoir été incapable de 
travailler pour cause de maladie. Il s’ensuit qu’elle devait être libérée de 
l’obligation de verser le salaire. L’appelante précise qu’elle a déjà contesté 
sa légitimation passive à l’audience du 16 décembre 2020, ainsi que dans 
sa plaidoirie en première instance. 

Les intimées ne se sont pas déterminées sur ce grief.

4.2 La motivation du jugement attaqué ne comporte aucun 
développement relatif à la légitimation passive de l’appelante, malgré 
l’existence d’une police d’assurance prévoyant le versement d’indemnités 
journalières en cas de perte de gain pour cause de maladie et dont 
l’intimée 1 était bénéficiaire. 

4.3 
4.3.1 Le défaut de légitimation active ou passive concerne le droit 
matériel et non la recevabilité de la demande (ATF 142 III 782 consid. 
3.1.4 ; TF 4A_282/2021 du 29 novembre 2021 consid. 4.3). Il ne doit ainsi 
pas être confondu avec le défaut de capacité d’ester. Il y a défaut de 
qualité pour agir ou pour défendre lorsque ce n'est pas le titulaire du droit 
qui s'est constitué demandeur en justice, respectivement que ce n'est pas 
l'obligé du droit qui a été assigné en justice. Un tel défaut n'est pas 
susceptible de rectification, mais entraîne le rejet de la demande et non 
son irrecevabilité (ATF 142 III 782 consid. 3.1.4 ; TF 4A_397/2018 du 5 
septembre 2019 consid. 3.1 ; TF 5A_193/2017 du 27 mars 2017 consid. 
3.2 ; TF 5A_398/2017 du 28 août 2017 consid. 4.1.3, SJ 2018 I 73). Il doit 
être examiné d'office, cependant uniquement sur la base des faits 
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allégués en temps utile et prouvés, lorsque la maxime des débats est 
applicable (ATF 130 III 550 consid. 2 ; ATF 126 III 59 consid. 1a ; 
TF 4A_342/2020 du 29 juin 2021 consid. 4.1.2 ; TF 4A_619/2016 du 
15 mars 2017 consid. 3).

La qualité pour défendre appartient à l'obligé (sujet passif) du 
droit litigieux ; ainsi le débiteur d'une créance a la qualité pour défendre 
au procès ayant pour objet cette créance (TF 4A_619/2016 du 15 mars 
2017 consid. 3). 

4.3.2 L’art. 324b CO règle l’obligation de l’employeur de verser le 
salaire au travailleur dans les cas où l’empêchement du travailleur ouvre 
droit aux prestations d’une assurance qui est obligatoire en vertu de la loi, 
telle l’assurance contre les accidents. Cette disposition légale est 
inapplicable lorsque les prestations d’assurance sont dues en vertu d’une 
police que l’employeur n’avait pas l’obligation légale de conclure, comme 
les polices d’assurance collective prévoyant le versement d’indemnités 
journalières aux travailleurs empêchés de travailler pour cause de 
maladie.

4.3.3 L'art. 324a CO réglemente le droit au salaire lorsque le 
travailleur est empêché de travailler sans faute de sa part en dehors des 
cas qui ouvrent le droit à des prestations d’assurance obligatoire, la 
maladie étant citée à titre d’exemple. Trois régimes sont envisageables.

Selon le régime légal, l'employeur verse le salaire « pour un 
temps limité » (al. 1), c'est-à-dire trois semaines pendant la première 
année de service et, ensuite, pour une période plus longue fixée 
équitablement, en fonction de la durée des rapports de travail et des 
circonstances particulières (al. 2). La pratique a développé des barèmes 
destinés à faciliter l'application de cette disposition (échelles bernoise, 
zurichoise et bâloise). Le droit au salaire cesse à la fin des rapports de 
travail (ATF 127 III 318 consid. 4b). Ce régime de base correspond à un 
seuil minimal de protection auquel il n'est pas possible de déroger en 
défaveur du travailleur (ATF 131 III 623 consid. 2.2). 
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Selon le régime complémentaire, les parties peuvent convenir 
d'améliorer la protection du travailleur sans toucher au minimum légal, 
par exemple en prolongeant la période pendant laquelle le salaire reste dû 
(art. 324a al. 2 in principio CO) ou en prévoyant d'autres causes 
d'empêchement que celles retenues dans la loi. Une telle convention, qui 
ne fait qu'améliorer la situation du travailleur, et qui peut notamment 
porter sur la conclusion d'une assurance collective perte de gain, n'est 
soumise à aucune forme.

Enfin, selon le troisième régime prévu à l'art. 324a al. 4 CO, un 
accord écrit, un contrat-type ou une convention collective peut déroger au 
système légal à condition d'accorder au travailleur des prestations au 
moins équivalentes. L'employeur ou l'assureur versera des prestations 
moindres que celles dues légalement pendant un « temps limité », mais 
qui s'étendront sur une période plus longue. L'équivalence est 
généralement respectée lorsque l'employeur contracte une assurance qui 
alloue 80 % du salaire pendant 720 jours, après un délai d'attente de deux 
à trois jours au maximum, moyennant un paiement de la moitié au moins 
des primes par l'employeur. 

La forme écrite doit couvrir les points essentiels du régime 
dérogatoire, à savoir les risques couverts, le pourcentage du salaire 
assuré, la durée des prestations, les modalités de financement des primes 
et un éventuel délai d'attente ; un renvoi aux conditions générales 
d'assurance ou à un autre document tenu à disposition du travailleur 
suffit ; les deux parties doivent signer l'accord. 

Si l'exigence d'équivalence ou de forme écrite n'est pas 
satisfaite, le régime légal trouve application. Le travailleur peut exiger un 
montant correspondant à son salaire pendant le « temps limité » défini à 
l'art. 324a al. 2 CO. L'employeur ayant souscrit une assurance et payé la 
moitié des cotisations peut déduire la totalité des indemnités servies 
pendant cette période limitée, mais pas les indemnités ultérieures ; par 
leur contribution respective au paiement des primes, l'employeur est 
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réputé se libérer de la totalité de l'indemnité due pour un temps limité, 
tandis que l'employé s'assure pour la période postérieure. Il y a ainsi 
coexistence des prestations de l'employeur et de l'assureur jusqu'à 
concurrence du dommage, pendant la période limitée de l'art. 324a al. 2 
CO. Le cas échéant, l'employé peut commettre un abus de droit en 
réclamant le solde de son salaire alors qu'il a bénéficié de larges 
prestations de l'assurance (sur toutes ces questions, cf. TF 4A_98/2014 du 
10 octobre 2014 consid. 4.2.1 et les réf. citées).

L’équivalence ne saurait être admise si le contrat écrit libère 
l’employeur et confère la légitimation passive au seul assureur, le coût et 
les difficultés d’une procédure à engager en cas de contestation étant bien 
supérieurs pour le travailleur s’il doit diriger son action contre l’assureur 
plutôt que contre l’employeur. 

4.3.4 Conformément à l’art. 337c al. 1 CO, l'employeur auteur d'un 
licenciement immédiat injustifié doit au travailleur licencié des dommages-
intérêts qui compensent ce que le travailleur aurait gagné si les rapports 
de travail avaient pris fin à l’échéance du délai de congé ordinaire. Celui-ci 
est de deux mois pour la fin d’un mois lorsque le travailleur se trouve dans 
sa deuxième à sa neuvième année de service (art. 335c al. 1 CO).

Si, le travailleur tombe malade après avoir été licencié avec 
effet immédiat, l’employeur lui doit dès lors notamment, à titre de 
dommages-intérêts, l’équivalent du salaire-maladie, qu’il lui aurait dû en 
vertu de l’art. 324a CO, augmenté, le cas échéant, du délai de protection 
qui aurait dû être respecté (art. 336c al. 1 CO). Ledit salaire-maladie n’est 
toutefois dû qu’à la condition que le travailleur ait pu, en l’absence de 
licenciement immédiat, y prétendre, ce qui n’est pas le cas lorsque le 
renvoi intervient pendant une incapacité de travail de longue durée et que 
le droit au salaire, selon l'échelle bernoise, est épuisé. Selon l’échelle 
bernoise, le salaire est dû pendant trois mois au travailleur empêché dans 
sa cinquième année de service (Wyler/Heinzer, op. cit., p. 311). 

4.4
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4.4.1 En l’espèce, comme exposé ci-dessus (cf. supra consid. 3.3), la 
lettre de l’assureur perte de gains du 15 septembre 2020 ne prouvait pas 
que l’absence de l’intimée 1 était en soi injustifiée : elle indiquait 
seulement que cette absence n’était pas justifiée par une incapacité de 
travail pour cause de maladie. Cette appréciation n’excluait pas 
l’existence d’une autre justification, telle un empêchement limité au poste. 
Le médecin conseil de l’assureur dans son courrier du 2 octobre 2020 a 
évoqué une telle inaptitude au poste de travail. La lettre du médecin 
généraliste du 22 septembre 2020 permet également d’exclure que 
l’intimée 1 se trouvait en incapacité de travail pour maladie lors du 
licenciement immédiat, tout en reconnaissant qu’elle était empêchée de 
travailler pour un motif indépendant de sa volonté. Dès lors qu’elle ne se 
trouvait pas en incapacité de travailler pour cause de maladie, l’intimée 1 
n’avait aucun droit aux prestations de l’assureur perte de gain. 
L’appelante a dès lors seule la légitimation passive à l’action ouverte par 
l’intimée 1 en paiement des salaires dus pour la période du 1er août au 31 
décembre 2020. 

4.4.2 Il ne ressort pas des pièces au dossier que les parties aient 
convenu d’un régime dérogatoire à l’art. 324a al. 2 CO. C’est donc le 
régime légal qui détermine le droit au salaire de l’intimée 1 pour la 
période durant laquelle elle a été empêchée sans faute de sa part, soit du 
1er août au 22 octobre 2020. 

L’intimée 1 se trouvait dans sa cinquième année de service 
lorsqu’elle s’est vu notifier le 16 septembre 2020 son licenciement 
immédiat sans juste motif. Comme déjà mentionné plus haut, au moment 
où elle s’est vu notifier ce licenciement, l’intimée 1 ne se trouvait pas en 
incapacité de travail au sens de l’art. 336c CO. Elle pouvait donc 
rechercher un emploi, de sorte que le délai de congé ordinaire n’était pas 
suspendu. Conclu pour une durée indéterminée, le contrat prévoyait un 
délai de résiliation d’un mois pour la fin d’un mois jusqu’à la cinquième 
année de service et de deux mois pour la fin d’un mois depuis la 
cinquième année de service. L’intimée 1 est dès lors fondée à réclamer à 
titre de dommages-intérêts à l’appelante – qui a bien la qualité pour 



- 30 -

défendre – le paiement des salaires auxquels elle aurait eu droit si les 
rapports de travail avaient pris fin à l’échéance du délai de congé 
ordinaire, soit jusqu’au 30 novembre 2020.

Pour la période du 1er août au 22 octobre 2020, l’appelante 
présentait un empêchement non fautif au sens de l’art. 324a CO. Comme 
déjà mentionné (cf. supra consid. 4.3.4), l’échelle bernoise préconise 
durant la cinquième année de service le paiement de trois mois de salaire 
(l’échelle bâloise également et l’échelle zurichoise propose 11 semaines). 
Entre le 1er août et le 22 octobre 2020, l’appelante a eu douze semaines 
d’empêchement, lesquelles peuvent être indemnisées totalement dès lors 
que cela représente une semaine de moins que ce que prévoit l’échelle 
bernoise. L’appelante avait ensuite droit à son plein salaire jusqu’à 
l’échéance du délai ordinaire de congé. 

Il ressort de ce qui précède que l’intimée 1 avait en définitive 
droit à un salaire à 100% du 1er août au 30 novembre 2020, soit un 
montant brut de 14'000 francs. Toutefois, l’intimée 1 n’ayant pas fait 
appel du jugement attaqué, on ne peut pas lui allouer davantage que le 
montant qui a été arrêté par les premiers juges, soit 13'825 fr., sous peine 
de statuer ultra petita, le juge ne pouvant accorder plus que ce qui est 
demandé par une partie (art. 58 al. 1 CPC). 

Le grief de l’appelante est donc mal fondé. 

5. En définitive, l’appel, mal fondé, doit être rejeté et le jugement 
confirmé.

Il n’est pas perçu de frais judiciaires (art. 114 let. c CPC).

L’intimée 1 a renoncé à se déterminer. Quant à l’intimée 2, 
elle n’a pas procédé par l’intermédiaire d’un mandataire professionnel et 
n’a pas sollicité l’octroi d’une indemnité au sens de l’art. 95 al. 3 let. c 
CPC. Il n’y a donc pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance. 



- 31 -

Par ces motifs,
la Cour d’appel civile

p r o n o n c e  :

I. L’appel est rejeté.

II. Le jugement est confirmé.

III. L’arrêt, rendu sans frais judiciaires ni dépens de deuxième 
instance, est exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié à :

- Me Yves Grandjean (pour M.________Sàrl),
- Syndicat Unia, Huseyin Yildiz (pour R.________),
- Caisse publique de chômage du canton de Fribourg,

et communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- M. le Vice-président du Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement 
de La Broye et du Nord vaudois.

La Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est 
inférieure à 15’000 francs.
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Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


